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Unsere Programme. — Nos Programmes.

Da keine Konzertprogramme
eingegangen sind, so muß diese Rubrik in
der heutigen Nummer ausfallen. "VVir

möchten immerhin unsere Sektionen
ersuchen, die Programme der letztjährigen

Anlässe baldmöglichst einsenden

zu wollen, da wir solche ab März
nur ausnahmsweise aufnehmen können.

Ueberhaupt sollten die Programme
so rasch wie möglich an den

Zentralkassier geschickt werden, da sie
mit «zunehmendem Alter» an Aktualität

verlieren.

Comme nous n'avons pas reçu de
programmes, nous nous trouvons dans
l'impossibilité d'en publier. Nous
profitons de l'occasion pour prier les
sections d'expédier au plus tôt les
programmes des concerts de l'année passée,

car à partir de mars, ce n'est
qu'exceptionnellement que ces
programmes pourrraient être publiés. En
général, les programmes devraient
toujours être expédiés le plus tôt
possible, car quand ils sont vieux, ils
n'offrent plus qu'un intérêt médiocre.

A. P.
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